
Tout déchet déposé en dehors des prescriptions fi xées par la collectivité est considéré comme un dépôt sauvage. 
Ce comportement, répréhensible d’une amende, est inadmissible et irresponsable et appelle des dépôts 
toujours plus importants (Décret n° 2015-337 du 25/03/2015).

Place de la République à Lisieux
Distribution hors périodes 
de vacances scolaires :

Mardi, jeudi et vendredi de 11h à 18h30
Mercredi et samedi de 9h30 à 17h30 
Dimanche de 14h30 à 17h30

11 rue d’Alençon à Lisieux
Lundi au samedi 

de 9h30 à 12h30 et 13h30 à 17h30
Les horaires peuvent varier en fonction des périodes de l’année

Rue Taunton à Lisieux
Lundi au vendredi 

de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h

1 
ROULEAU 
PAR RETRAIT
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INFO DÉCHETS - LISIEUX

André - Malraux
Médiathèque

Lisieux Normandie
Offi ce du tourisme

Lisieux Normandie
Centre socio - culturel

SACS JAUNES
POINTS DE RETRAIT

Lisieux Normandie
Communauté d’Agglomération

Place Boudin Desvergées
Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et 13h30 
à 19h00
Vendredi de 8h30 à 13h15 et 13h30 à 19h00

Samedi de 9h00 à 12h00

11 place François Mitterrand
Du lundi au vendredi

de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00

21 rue Henry Chéron
Du lundi au samedi 

de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h00

1 rue Paul Banaston
Du lundi au vendredi 

de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00

de Lisieux
Mairie

d’Action Sociale

Centre Communal

Victor Hugo

Espace 


